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L'an deux mil seize, le vingt-et-un avril à dix-neuf heures, le Conseil de la Communauté de
Communes du Sud-Artois s'est réuni à l'Espace Culturel Isabelle de Hainaut de BAPAUME, sous la
Présidence de Monsieur Jean-Jacques COTTEL, Président, conformément à la convocation qui lui
avait été faite le 11 avril 2016 et dont un exemplaire a été affiché à la porte du siège de
l'intercommunalité.

Etaient présents: Tous les membres en exercice à l'exception de :

Absents et excusés :

Mmes P. TARD - D. LEVESQUE - V. HERMANT - M. GORGUET - F. DEHON -

MM. B. DE REU - A CHAUSSOY - L. GABRELLE - J.-Ch. DERUE - E BURDIAK - H. COPIN - M.
FLAHAUT - J. VASSEUR - J.M. BLAISE - M. POUILLAUDE - J. CAPELLE - D. BASSEUX - G.
TRANNIN - Ch. DAMBRINE -

M. E. BURDIAK, absent et excusé, a été suppléé par M. A JORION
M. H. COPIN, absent et excusé, a été suppléé par M. J. LOCQUET

M. B. DE REU, absent et excusé, a donné pouvoir à M. D. TABARY
M. A. CHAUSSOY, absent et excusé, a donné pouvoir à M. P. COLLE
Mme P. TARD, absente et excusée, a donné pouvoir à Mme A-M. BARBIER
M. J.-Ch. DERUE, absent et excusé, a donné pouvoir à M. J.-J. COTTEL
M. J.-M. BLAISE, absent et excusé, a donné pouvoir àM. B. DUVERGÉ

OBJET: Environnement - Inscription d'un sentier de randonnée communautaires
dans le Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de
Randonnée (PDIPR).

La séance ouverte, Monsieur le Président donne lecture au Conseil de Communauté du
courrier adressé par les services du Conseil Départemental du Pas-de-Calais approuvant par
délibération du 21 mars 2016 l'inscription de nouveaux itinéraires de randonnée dans son Plan
Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnée (PDIPR). L'intercommunalité est
concernée pour l'inscription du sentier de randonnée dit du Florion (8,5 km) qui est tracé sur les
territoires des communes d'AVESNES-LES-BAPAUME, GREVILLERS et LIGNY-THILLOY.

Monsieur le Président précise que cette inscription a pour but de faciliter la pratique de la
randonnée et de sauvegarder les chemins ruraux. Elle permet de développer, au côté des itinéraires
de Grande Randonnée (GR et GRP) réservés aux randonneurs avertis, une offre d'itinéraires de
Petite Randonnée (PR) s'adressant au grand public.

Monsieur le président indique les communes concernées ont approuvé cette inscription. Pour
l'intercommunalité, cette inscription nous impose le respect de plusieurs obligations visant à
l'entretien de l'itinéraire et de son balisage, à la valorisation de l'outil départemental en accédant à la
charte graphique du Plan Départemental des Itinéraires de Randonnée. En contrepartie, le conseil
Départemental s'engage à verser une participation financière annuelle de 225 € correspondant à une
aide forfaitaire aux frais d'entretien de 30 €/km, à assurer la fourniture des outils de communication
nécessaires au balisage du sentier et à sa reconnaissance d'itinéraires inscrit au plan départemental.



.,

Monsieur le Président propose à l'Assemblée Communautaire de délibérer favorablement .sur
la convention devant intervenir sur ce dossier.

Après en voir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres présents
et représentés:

d'émettre un avis favorable à la signature de la convention proposée par le Conseil
Départemental du Pas de Calais permettant l'inscription du Sentier dit Le Florion au Plan
Départemental des Itinéraires de Petites Randonnées (PDIPR);

d'autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces relatives à la présente
convention.

Ainsi fait, délibéré, certifié et rendu exécutoire par publication le 21 avril 2016 et transmission
en Préfecture le 21 avril 2016.

Pour extrait conforme.

Jean-Jacques COTTEL

Jean-Jacques CaTTEL

PREFECTURE DU PAS DE CALAIS
Direction des Collectivités Locales
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